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PLAN LOCAL D'URBANISME 
 
1

ère
 partie 

Présentation administrative 

 

 

I - INTRODUCTION 
 

Par décision du Président du Tribunal Administratif en date du 29/11/2017,   j’ai été nommé 

comme commissaire  enquêteur  pour le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme de 

zonage des eaux pluviales et de mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées de la 

commune de SAINT VERAND 

 

 

II - OBJET DE L’ENQUUETE  
 

Dans le cadre du projet de révision et de modification du Plan Local d'Urbanisme de zonage 

des eaux pluviales et de mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées, il s’agit 

recevoir les observations des administrations et des intéressés concernant ces plans. 

 

III - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

L’enquête s’est déroulée du mardi 03 avril 2018 à 8 h au jeudi 03 mai à 13 h  dans les locaux de 

la mairie de SAINT VERAND  

 

Cette enquête s’est déroulée sans aucun incident et tout à fait normalement. 

 

Le dossier complet a été mis à la disposition du public aux jours et heures d’ouverture de la 

mairie de SAINT VERAND.  

 

Comme prévu, j’ai assuré les permanences prévues : 

le mardi 03 avril 2018  : de 14 h à 18 h 

le mardi 10 avril 2018    : de 14 h à 18 h 

le lundi 16 avril 2018    : de 16 h à 18 h 

le vendredi 27 avril 2018             : de 14 h à 19 h 

le jeudi 03 mai 2018     : de 08 h 30 à 12 h 

 

La mairie m’a fourni les justificatifs certifiant que les publicités et affichages afférents à cette 

enquête ont été accomplis conformément aux prescriptions légales.  

IV – INFORMATION ET VISITE DES LIEUX 
 

Le lundi 29 janvier 2018, j'ai pris connaissance du dossier et  rencontré le maire de SAINT 

VERAND ainsi que le rédacteur du projet de PLU qui m'ont présenté la philosophie de ces 

projets de révision et de modification du Plan Local d’Urbanisme. 
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V - PERMANENCES 
 

J’ai reçu  personnes au cours des permanences à la mairie qui venaient se renseigner sur le 

classement de leur parcelle ou de leur propriété.  

 

Mardi 03 avril 2018   de 14 h 00 à 18 h 00 

Mardi 10 avril 2018   de 14 h 00 à 18 h 00 

Lundi 16 avril 2018   de 15 h 00 à 18 h 00 

Vendredi 27 avril 2018 de 14 h 00 à 19 h 00 

Jeudi 03 mai 2018  de 08 h 30 à 12 h 00 

 

 

Quelques-unes laissaient des observations sur le registre d’enquête ou par courrier séparé. 

 

Nous avons reçu 8 personnes ou courriers dont 7 courriers ou documents 

 

 

 

 

VI – VISITE DES LIEUX APRES ENQUETE  
 

J’ai visité les divers lieux avec le maire : 

 Ceux prévus à l’urbanisation : les zones 1AUa,  

 Ceux objet des demandes de changement de destination 

 

 

VII - OBSERVATIONS AU MAIRE DE SAINT VERAND   
 

Les 03 mai à 14 h,  j’ai fait un point des demandes des administrés avec Mr le maire et un 

adjoint, le bureau d’études et l’assistante de la mairie s’occupant du PLU.  

 

Par courrier du 11 mai, j’ai adressé à Mr le maire le PV de synthèse de cette enquête et de 

l’ensemble des observations formulées  

 

 

J’ai reçu sa réponse par courrier du 25 mai 2018 et le 14 juin 2018 
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2
ème

 partie   

OBSERVATIONS GENERALES SUR  

LE PLAN LOCAL D'URBANISME 
 

 

Préambule 

 
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque 

collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 

compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, ….. de gérer le sol de façon 

économe, d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages…. les 

collectivités publiques harmonisent…. leurs prévisions et leurs décisions de 

l’utilisation de l’espace. 

Article L 110 du Code de l’Urbanisme 
 

J’ai reçu 14 personnes ou courriers au cours des permanences à la mairie qui venaient se 

renseigner sur le classement de leur parcelle et nous faire part de leurs observations concernant 

le projet présenté.  

 

Je rappelle que le Commissaire enquêteur donne un avis, ce n’est pas lui qui décide. 

 

 

1 – Présentation :  
 

Contenu du dossier  

 
1. Dossier de présentation de l’enquête publique 

2. Rapport de Présentation : Diagnostic (1) 

3. Rapport de Présentation : Justification des choix (1) 

4. Projet d’Aménagement et de Développement Durable (2) 

5. Orientation d’Aménagement et de Programmation (3) 

6. Règlement (4) 

7. Plan de zonage général (1/5000
ème

 )  

8. Plan de zonage du bourg (1/2500
ème

)  

9. Annexe 1 : Plan des sections cadastrales 

10. Annexe 2 : Annexe sanitaire  

a. Zonage d’assainissement et Plan du réseau d’assainissement 

b. Zonage des eaux pluviales 

11. Annexe 3 : Servitudes d’Utilité Publique 

12. Annexe 4 : Emplacements réservés 

13. Annexe 5 : Droit de Préemption Urbain 

14. Annexe 6 : Liste du Patrimoine et du Petit Patrimoine 

15. Annexe 7 : Etude Géologique 

16. Annexe 8 : Nuancier  

17. Porter à connaissance pour la révision du PLU 
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18. Les avis des Personnes publiques associées  

a. ComCom Beaujolais des Pierres Dorées 

b. CCI Chambre de commerce et d’Industrie 

c. La Préfecture  DDT 

d. La Chambre d’Agriculture 

e. Le Département du Rhône 

f. RTE (Réseau de Transport d’Electricité 

19. La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

a. Zonage d’assainissement des eaux usées 

b. Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

c. Le PLU de Saint Vérand  

20. Les délibérations du Conseil Municipales 

a. Délibération du 07 janvier 2013 pour engager la procédure de révision du PLU 

b. Délibération du 05 septembre 2016 qui prend acte du débat sur le projet du PADD 

c. Délibération du 16 octobre 2017 qui arrête le projet du PLU  

d. Délibération du 26 mars 2018  qui arrête le projet du zonage d’assainissement et du 

zonage pluvial 

e. L’Arrêté prescrivant la mise à l’Enquête Publique du PLU et des zonages 

d’assainissement des eaux pluviales du 08 mars 2018 

21. Les journaux d’annonces légales  

a. Le Progrès du 15 mars et 05 avril 2018 

b. Le Pays du 15 mars et 05 avril 2018 

22. Le registre d’enquête 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principaux choix retenus pour le PADD 
 

Nous allons rappeler les éléments qui ont guidé les modifications et révisions de ce PLU  

de SAINT VERAND 

 
Le PADD est l’expression claire et accessible d’une vision stratégique du développement et de 

mise en valeur du territoire de la commune, à moyen et long terme. En cela, il fixe les grandes 

orientations du projet communal. Celles-ci sont ensuite précisées et traduites spatialement et 

réglementairement dans les autres documents du PLU (zonage, règlement, orientations d’aménagement 

et de programmation) 

 

Le PADD définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues par la 

commune, dans le respect des principes du développement durable. Ces orientations sont définies au 

regard des diagnostics environnementaux, socio-économiques et urbains qui ont permis de dégager les 

forces et faiblesses du territoire communal et ensuite d’identifier les défis d’aménagement pour la 

commune de Saint Vérand. 
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Ainsi 4 axes  principaux ont été exprimés  
 

1. Modérer et encadrer le développement urbain :  

a. Assurer le renouvellement démographique de la commune tout en modérant le rythme de 

croissance actuel au regard de la réglementation. 

i. Objectif de 40 logements sur les 10 prochaines années plus quelques changements de 

destination 

b. Permettre la réalisation d’un parcours résidentiel gage d’attractivité du territoire 

i. Prévoir des logements pour les primo-accédant et des logements pour les seniors 

c. Promouvoir une urbanisation moins consommatrice d’espace 

i. Logements groupés et réhabilitation d’anciens bâtiments agricoles 

ii. Renforcer la centralisation du bourg  

 

2. Maintenir et conforter la vie économique de la commune   

a. Créer les conditions au maintien des services et équipements de proximité 

i. Interdire la transformation des RC commercial en habitation  

b. Sécuriser et pérenniser l’activité agricole  

i. Développer la centralité du village pour éviter le mitage du territoire 

 

3. Préserver et mettre en valeur la qualité du cadre de vie  

a. Maintenir les grands équilibres du paysage : espaces boisés, les fonds de vallons et leurs 

ripisylve et garder les espaces agricoles ouverts 

b. Préserver le cadre de vie du bourg et renforcer son urbanité et sa centralité 

c. Sécuriser et améliorer les déplacements : mode de déplacements doux dans la centralité du 

bourg 

 

4. Promouvoir un développement respectueux de l’environnement et des ressources 

naturelles. 

a. Protéger la trame verte et bleue et maintenir la fonctionnalité biologique du territoire : 

ZNIEFF, préserver les espaces boisés, SRCE et ENS, zones humides et ripisylves des 

rivières 

b. Garantir la pérennité des ressources naturelles et optimiser les réseaux existants : préserver 

les milieux aquatiques et leurs ripisylves et veiller à l’adéquation entre le développement 

urbain et les réseaux disponibles 

c. Maitriser les risques et les nuisances : limiter voire interdire le développement dans les 

zones à risque géologique et à proximité des axes de transport ou zone d’activité bruyante. 

 

Ces quatre orientations ont été définies très explicitement dans le PADD 

C’est ce que l’on peut retenir  

 

 

 

 

 

  



8 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier E 17000287/69  PLU de SAINT VERAND le 20 JUIN 2018 

 

 

 

 

II - Observations émanant des services consultés    
 

2.1 – La ComCom du Beaujolais des Pierres Dorées 

2.2 – La CCI Beaujolais  

2.3 – La  DDT : CDPENAF  

2.3 – Le Préfet du Rhône (DDT) 

2.4 – La Chambre d’Agriculture 

2.5 – Le Département du Rhône  

2.6 – Le RTE (Réseau de Transport d’Energie)  
 

On trouvera en annexes les observations des PPA 

  

Nous ferons état de quelques remarques importantes de ces organismes  

 

2.1 – La ComCom Beaujolais des Pierres Dorée 
 

La ComCom Beaujolais des Pierres Dorées Prend acte du projet de PLU de Saint Vérand 

Elle rappelle les points de cohérence indispensables à toutes les communes de la ComCom pour 

une homogénéité des règlements de l’ensemble des PLU   

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

L’homogénéisation des rubriques et définitions est essentiel pour la compréhension et le 

cohésion de la ComCom en attendant le PLUI 

 

 

2.2 – La CCI Beaujolais 
 

Elle souligne l’importance de placer 2 petites zones d’activité dans le PLU 

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

La CCI Beaujolais défend l’activité industrielle, c’est tout à fait logique 

 

 

2.3 – La  DDT : CDPENAF  

 
La CDPENAF retient que la commune a bien maitrisé l’étalement urbain et encadré l’emprise 

sur l’espace agricole (45 logements sur les 10 prochaines années) 

 

Le PLU identifie 2 zones Nt pour les 2 Châteaux de Saint Vérand (La Fachère et La Garde) 

 

Elle souhaite que les corridors écologiques et zones humides soient mieux répertoriés  

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

Un effort doit être fait pour mieux identifier et répertorier les corridors écologiques et  zones 

humides. 

On notera que la commune est un lieu ouvert avec beaucoup de zones agricoles qui complètent 

les corridors écologiques 
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2.4 – Le Préfet du Rhône (DDT) 
 

La DDT retient que la commune a bien maitrisé l’étalement urbain et encadré l’emprise sur 

l’espace agricole (45 logements sur les 10 prochaines années). L’OAP de la zone 1AUa permet 

de bien maitrisé l’urbanisation de cette zone pour maintenir le dynamisme de la commune. 

 

La commune retient la protection du patrimoine bâti en classant 13 bâtiments patrimoniaux 

susceptibles de changer de destination. 

 

Elle donne un avis favorable avec 4 remarques : 

1. Si elle retient la maitrise de l’étalement urbain de 2.7 ha pour la construction, elle ajoute 

que la zone d’étude de 4000 m² devra trouver un projet, une destination pour une utilisation 

collective faute de quoi elle tomberait en zone UB constructible. 

2. Elle met l’accent sur la volonté de maintenir et protéger les secteurs à fort enjeux 

écologiques en notant d’une manière plus précise les zones Aco,  Nco, Azh et Nzh. Il y a 

lieu de considérer la vallée de la Baïsse en corridor écologique. 

3. Dans les zones A et N, il y a lieu de considérer des surfaces maximum de plancher pour les 

habitations y compris les extensions. 

4. Y a-t-il des opérations de renouvellement urbain de 5 à 7% des logements sur la commune 

 

Observations du Commissaire Enquêteur:  

1. La zone d’étude est une zone sans statut très défini : 

a. C’est une zone UB constructible 

b. Est-ce une réserve d’urbanisation ? pour des maisons, pour des projets collectifs 

d’intérêt général, par exemple maison d’accueil des personnes âgées 

c. Est-ce une zone qui viendra suppléée la zone 1AUa complète ?  

d. La durée de 5 ans est-elle compressible en 2 ou 3 ans pour lever l’incertitude ? 

e. La Commune a-t-elle un projet de construction collective ? 

f. La commune nous dit souhaiter un équipement public du type maison d’acceuil pour 

personnes âgées 

2. Les protections des zones à enjeux écologiques : les zones N sur les parcelles boisées et 

dans les vallées des ruisseaux assurent des couloirs écologiques. Il y a lieu de bien les 

répertorier en précisant les zones  Aco,  Nco, Azh et Nzh 

3. Dans les zones A et N les surfaces maximum de planchers pour les habitations, pour les 

extensions sont précisées dans l’article 2 (200 m² de plancher). L’implantation des annexes 

est précisée : 20 m maximum du bâtiment principal  

4. Pour prévoir un renouvellement urbain, il faut qu’il y ait des bâtiments à acheter, 

déconstruire pour reconstruire. Ce n’est pas simple dans un petit village : il n’y a pas 

forcément des bâtiments disponibles pour ce faire. 

 

 

2.5 – La Chambre d’Agriculture 
 

La commune affiche sa volonté de protéger les terrains agricoles et le potentiel agronomique de 

l’étalement urbain tant en terme économique que d’aménagement du territoire. 

Le PADD de la commune vise à maitriser le développement urbain dans la forme et dans le 

temps : centre bourg avec extension à proximité 

 

Elle émet 2 réserves :  

1. La mise en place d’une zone AP inconstructible est peu justifiée 

2. L’inscription d’une zone AUi au « Chevrier » semble peu justifiée au regard du projet de 

zone AUi au Nandry 
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Elle émet quelques remarques : 

1. En soulignant l’effort dans le rapport de présentation du diagnostic agricole, elle regrette 

que ce diagnostic agricole en reste au RGA pour cette commune au potentiel agricole 

important 

2. En ce qui concerne le changement de destination des bâtiments, elle note une incohérence 

de présentation des bâtiments identifiés et souhaite une homogénéisation des critères de 

sélection : elle retient que le bâtiment n°6 est à proximité immédiate d’un bâtiment 

d’exploitation 

3. Dans un courriel du 25 mai 2018, la Chambre d’Agriculture précise 

 Une exploitation agricole et ses annexes relevant du RSD (-50 vaches laitières,     

-100 vaches allaitantes) : périmètre de réciprocité de 50 m 

 Une exploitation agricole et ses annexes relevant es ICPE (+ 50 vaches laitières,       

+ 100 vaches allaitantes) : périmètre de réciprocité de 100 m 

 Un cuvage où le propriétaire vinifie à la cave coopérative : pas de périmètre de 

réciprocité 

 Un cuvage où le propriétaire vinifie à son domicile : pas de réciprocité mais 

l’exploitation peut être classée ICPE au regard des volumes vinifiés  

 Il convient lors de l’élaboration d’un projet, de prendre en compte l’impact sur 

l’activité agricole (cf le code de l’Urba) 

 C’est pourquoi au regard des évolutions possibles au sein d’une exploitation 

(augmentation du nombre de bêtes), des conflits de voisinages et des potentiels 

changements d’usage des bâtiments…(qui n’ont pas besoin d’autorisation d’urba) 

la Chambre d’Agriculture préconise d’appliquer un périmètre de 100 m autour de 

exploitations…  

 

 Observations du Commissaire Enquêteur:  

1. Nous avons bien noté la difficulté de justifier l’application de la zone Ap aux seules 

parcelles de vigne : le zonage Ap doit être justifié par des éléments de cultures, des 

éléments paysagers et patrimoniaux. Il y a lieu de reprendre ce zonage Ap. 

2. Pour ces bâtiments susceptibles de changer de destination, il y a lieu de bien préciser les 

critères de sélection retenus 
a. L’habitat sur la commune de Saint Vérand est très dispersé  

b. Le nombre d’exploitation a beaucoup diminué ces dernières années, il s’ensuit que 

de nombreux bâtiments n’ayant plus d’intérêt agricole seraient susceptibles de 

changer de destination. 

c. La commune a évalué la recevabilité de ce changement de destination en 

examinant 10 critères :  

1. L’état du bâti 

2. Les matériaux traditionnels  

3. L’emprise au sol d’au moins 50 m² 

4. L’impact des activités agricoles 

5. L’impact de la qualité du site 

6. La desserte viaire et de stationnement  

7. La desserte en eau potable 

8. La desserte de défense incendie 

9. La desserte en électricité  

10. Les risques naturels 

Dans le diagnostic du rapport de présentation, on trouve le réseau d’eau potable 

et les secteurs non couvert par un poteau d’incendie à moins de 200 m  

d. Il y a lieu d’être homogène à cet égard entre toutes les demandes : il semble bien 

qu’il faille repérer toutes les exploitations agricoles et non seulement les 

installations classées ou les exploitations d’élevage répertoriées sur cette zone.  
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e. Quelle proximité, quel impact des activités agricoles faut-il retenir pour le 

changement de destination ? 

i. Exploitation avec cheptel important de plus de 50 vaches laitières ou plus de 

100 vaches allaitantes (Normes installations classées) 

ii. Exploitation assurant la vinification d’au moins 500 hl de vin soit environs 10 

ha de vigne (Normes installations classées) 

iii. Exploitation d’élevage plutôt qu’exploitation assurant la vinification de plus de 

10 ha de vigne 

iv. Toutes les exploitations agricoles dans le périmètre de réciprocité de 100 m, 

qu’elles soient exploitation d’élevage ou exploitations vinifiant sur place 

 

 

2.6  – Le Département du Rhône  

 
Le département du Rhône émet un avis favorable au projet de PLU de Saint Vérand avec les 

réserves générales afférant à sa situation : voirie, habitat adapté, chemins ruraux et de 

randonnées 

 

Observations du Commissaire Enquêteur:  

 Pas d’observations 

 

 

2.7 – Le RTE (Réseau de Transport d’Energie)  

 

RTE rappelle l’implantation de la ligne aériennes 2 x 400kV Charpenay –Grepilles 1 et 2  

Il rappelle les servitudes y afférentes 

 

Observations du Commissaire Enquêteur:  

 Pas d’observations 

 

 

 

Nous avons également les décisions de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale MRAe 

 
 MRAe pour le PLU de Saint Vérand 

 MRAe pour le zonage d’assainissement des eaux usées de saint Vérand 

 MRAe pour le zonage d’assainissement des eaux pluviales de Saint Vérand  

 

 

Observations du Commissaire Enquêteur:  

Dans tous les cas la commune de Saint Vérand n’est pas concernée par ces problèmes 

administratifs 
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III – Les Servitudes d’utilité publique  

 
Servitude ACI de protection des sites et monuments historiques 

Château de la Garde et Château de la Flachère  

Réseau de lignes aériennes 

  Ligne aérienne 2 x 400kv Charpenay-Grepilles (RTE) 

 

Pas d‘observations à formuler 

 

 

IV – Les Emplacements réservés 

 
Nous avons 23 emplacements réservés répertoriés qui sont essentiellement des élargissements 

de voirie sur la commune et le parking du cimetière situé dans la zone 1AUa 

 

Pas d‘observations à formuler 

 

 

V – Les Bâtiments identifiés pour des changements de destination 
 

Nous avons 13 bâtiments identifiés pour des changements de destination possible  

 

Pour ces bâtiments susceptibles de changer de destination, il y a lieu de bien préciser les 

critères de sélection retenus 

 

a. L’habitat sur la commune de Saint Vérand est très dispersé  

b. Le nombre d’exploitation a beaucoup diminué ces dernières années, il s’ensuit que de 

nombreux bâtiments n’ayant plus d’intérêt agricole seraient susceptibles de changer de 

destination. 

c. La commune a évalué la recevabilité de ce changement de destination en examinant 10 

critères :  

d. Il y a lieu d’être homogène à cet égard entre toutes les demandes : il semble bien qu’il faille 

repérer toutes les exploitations agricoles et non seulement les installations classées 

répertoriés sur cette zone en 2016  

e. Quelle proximité, quel impact des activités agricoles faut-il retenir pour le changement de 

destination ? 

 

Pas d‘observations à formuler quant à la méthode théorique de classer ces bâtiments 
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VI – Les Annexes Sanitaires  

 
6.1 – Alimentation en Eau Potable  

 
« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

développement de la ressource utilisable, dans le respects des équilibres naturels, sont d’intérêt 

général » (article 1 de l’ancienne loi sur l’eau (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992)) 

 

La commune est membre du Syndicat Intercommunal des Eaux du Canton du Bois d’Oingt qui 

a confié la gestion du service eau potable à la Société Lyonnaise des Eaux.   

Ce Syndicat adhère au Syndicat Mixte de Production de Saône Turdine pour la production 

d’eau potable qui assure sa production par captage dans la vallée alluviale de la Saône.  

Le réseau de distribution de la commune est en bon état et est en mesure de répondre à 

l’objectif de la commune. 

La ressource est abondante mais il ne faut pas la gaspiller. 

 

Le réseau assure la défense incendie par 41 bouches d’incendie à travers l’ensemble du 

territoire communal. 

Si le bourg est très bien couvert, y compris pour les futures extensions, il reste quelques 

hameaux qui sont néanmoins non desservis 

  

6.2 – Assainissement des eaux usées 
 

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de 3 parties : 

 Une partie récolte les eaux usées des habitations du bourg sur le versant du ruisseau le 

Vissoux. Les eaux collectées sont rejetées dans le Vissoux sans traitement préalable. 

 Une partie récolte les eaux usées des habitations du bourg sur le versant du ruisseau de la 

Baïse. Les eaux collectées sont rejetées dans la Baïse sans traitement préalable. 

 Une partie récolte les eaux usées des habitations du hameau de Taponas. Les eaux 

collectées sont rejetées dans la Baïse sans traitement préalable. 

 

Les hameaux de Vergus, du Nandry et du Bar d’Huile ont des collectes par des canalisation de 

quelques mètres avec rejet dans le milieu naturel sans traitement   

 

 

6.2.1 – L’assainissement collectif  

 

L’assainissement collectif des eaux usées est géré par le SAVA (Syndicat intercommunal du 

Val d’Azergues)  qui dessert 12 communes. 

La station de traitement est prévue pour 10 000 habitants actuellement utilisée à 50 %. Il n’y a 

donc pas de problème pour l’extension du bourg prévu par le PLU 

 

Un zonage d’assainissement et une carte d’aptitudes des sols à l’assainissement individuel ont 

été réalisé. 

 

6.2.2 – L’assainissement non collectif  

 

L’assainissement individuel est vérifié par le SPANC  

Le choix de la filière autonome dépend de plusieurs paramètres  

 La caractérisation des foyers et des besoins 

 La contrainte de mise en place d’une installation individuelle  

 Les caractéristiques du sol et du milieu naturel récepteur qui détermine le dispositif 

technique d’assainissement 
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6.3 – Gestion des eaux pluviales  
 

C’est un outil indispensable pour la maitrise de l’imperméabilisation des sols et la collecte des 

eaux pluviales dans le cadre de l’urbanisation. 

 

Nous allons reprendre quelques éléments de cette problématique de ce zonage d’assainissement 

des eaux pluviales  

 

6.3.1 – Les sols de la commune  

 

 
 

6.3.2  - Le réseau hydrographique de la commune  

 

Le réseau hydrographique de la commune est assez bien réparti sur le territoire communal   

Le Soanan est un affluent de l’Azergues 

Le Soanan reçoit l’essentiel des eaux de ruissellement par ses 3 affluents 

 Le Ruisseau de Dième qui reçoit le ruisseau de la Grande combe 

 Le Baïse  

 Le Vissoux  

L’Azergues reçoit directement un affluent  

 Le ruisseau de Fay  
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6.3.3 – La Synthèse des préconisations  
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6.3.4 – Quelques aménagements possibles souhaitables  

 

6.3.4.1 –  La salle des fêtes  
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6.3.4.2  –  La Résidence Beaujolaise  
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6.3.4.3 –  Les zones à urbaniser 1AUa et Uc 

 

6.3.4.3.1 – Les zones à urbaniser  

 
 

6.3.4.3.2 – La zone 1AUa  
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6.3.4.3.3 – La zone d’études Uc  
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V – Observations générales du Commissaire enquêteur 
 

5.1 – Quel territoire pour demain ? 
Quels territoires demain ? 

Aménagement de l’Espace, de notre Territoire  

 

5.1.1 - Le territoire, la terre, l’espace est un élément non reproductible 

C’est notre richesse à tous puisque nous vivons dans cet espace. 

 

5.1.2 - Quelques outils  

 Le SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale,  

 Les PLU (Plan Local d’Urbanisme) 

 Ces plans définissent au niveau de la Commune l’affectation des différentes zones du 

territoire communal : 

 Quel est l’enjeu de ce classement ?  la spéculation ? 

 Quelle solidarité entre les zones, entre les communes, entre les régions 

 

Avez-vous vu comme notre pays est beau ? 

Nous avons encore des grands espaces.  

A qui appartiennent ces espaces ? … A tous  
Comment allons-nous le transmettre à nos enfants ? 

 

L’Agriculture,  c’est une Activité Economique  

C’est un élément essentiel de notre Territoire 

Quelle valeur a ce capital ? 

On peut construire une maison, la détruire, la reconstruire. 

On ne peut pas créer de nouveaux espaces, on ne peut que mettre en valeur un territoire. 

 

Il ne faut pas céder à la pression pour donner des terrains à construire à chaque personne.  

Il ne faut pas donner  des plus-values énormes à ces terrains, de 1 à 100 fois. 

 

5.1.3 - Quatre points importants sont à considérer pour l’aménagement de l’espace 

 

5.1.3.1 – Le territoire  

La Loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) la loi UH (Urbanisme et Habitat) la loi ENE 

(Engagement National pour l’Environnement)  la loi ALUR (Accès au Logement et une  

 

5.1.3.2 – La taxation des terrains à construire 

L’article 26 de la loi 2006-872 du 13.07.2006 portant Engagement National pour le Logement 

permet aux Communes d’instituer une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de 

terrains nus devenus constructibles. (A voir les modalités)  

(10 % sur les 2/3 de la valeur de cessions à titre onéreux)  

 

5.1.3.3 – Il  faut faire revenir la plus-value à la collectivité  

Il faut imposer les plus-values. On est passé de 30 ans à 20 ans puis à 15 ans. 

On est revenu à 30 ans et on risque de bloquer des surfaces de vente.  

Quand on fait des plus-values, on peut payer des impôts car on a de l’argent disponible 

 

5.1.3.4  – Zone à construire et à ne pas construire 

Il y a quelques années, toutes les parcelles avaient la possibilité de devenir constructible pour 

peu que l’on ait de l’eau du réseau et une desserte en électricité assez proche. 
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Je crois qu’aujourd’hui, il faut considérer que tous les terrains sont inconstructibles et que si 

certains sont constructibles, il faut qu’ils fassent partie d’un ensemble, d’un village et sont 

assujettis à diverses contraintes pour participer aux besoins de notre société. 

Urbanisme Rénové) et la loi AAAF (loi d’avenir pour l’Agriculture l’Alimentation et la Foret) 

nous demande limiter les prélèvements de territoire ruraux et de densifier les zones 

constructibles. 

Il faut considérer notre territoire et dans ce territoire, voir comment on met des logements 

denses (20 à 25 logements / ha)  

Les SCOT ont souvent fixé 15 logements/ha minimum. 

 

5.1.3.5 – Répartir la plus-value des terrains à construire 

Le droit à construire c’est la Commune qui le donne, c’est la Commune qui paye les 

équipements collectifs : école, salles communes, salle des sports, équipements divers, etc. 

La vente par un particulier d’un terrain à construire, c’est l’appropriation privé d’un bien 

public. 
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5.2 – Quelques règles d’urbanisme. 
 

Les lois SRU, UH et ENE  préconisent une densification des zones urbaines et une 

centralisation de nos villages 

C’est ce qui se fait sur cette commune avec un regroupement des zones constructibles le tour du 

bourg. 

 

Nos villages doivent être des lieux d’intégration. 

Nos lotissements sont-ils des lieux d’intégration quand nous avons des « maisons closes 

derrière des clôtures ». 

Avez-vous vu des enfants d’un lotissement jouer dans des espaces clos ? Ils jouent dans les 

espaces ouverts, les rues, les places, etc. 

 

5.3 – La commune de SAINT VERAND est rurale  
 

Quand on observe l’ensemble du territoire de la commune, nous avons une vision globale d’une 

commune rurale avec deux  hameaux importants et un habitat ancien dispersé sur le territoire 

communal. 

 

 

5.4 – Quelques observations du Commissaire enquêteur 

 

5.4.1 – Les zones A et AP 

 

5.4.1.1 - Caractéristiques 
o Le territoire agricole n’est pas un espace vide, objet de spéculation  

o C’est un espace avec une activité économique et une vie sociale. 

o  Il semble qu’il faut privilégier les zones agricoles A pour que l’agriculture puisse 

s’y développer dans un cadre économique avec les contraintes régionales nationales 

voire internationales 

o Il semble qu’il faut privilégier les zones agricoles Ap pour que l’agriculture puisse 

s’y développer à l’abri de toutes spéculations : protéger les zones stratégiques, les 

grandes zones agricoles  

o Il faut protéger les sièges d’exploitations de toute urbanisation malgré la pression 

foncière 

o Il faut limiter l’étalement urbain (l’espace agricole n’est pas vide) 

 

5.4.1.2 – Les Zones AP  

 Le projet comportait toutes les vignes (ou presque) en zones AP  

 Nous arrivions ainsi avec une mosaïque sans aucune signification  

 A la suite de l’enquête publique, la commune avec le bureau d’études propose de  

presque toutes supprimées pour n’en retenir qu’une seule très limitée 

o Il apparait qu’il faut, pour le moins, étoffer cette zone AP retenue au Sud de 

l’église par les terrains classés en zone A qui ne sont pas en vigne soit au Sud-

Est soit au Sud-Ouest de la zone dessinée 

o  
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o  
 

o Il est à noter que les services de la DDT demande que l’allée du Château de la 

Garde soit classée en zone AP ainsi que les terrains qui l’encadrent pour ainsi 

mieux protéger le patrimoine.  

o Il semble que ce Château de la Garde est protégé au titre du Code du Patrimoine 

(périmètre de 500 m pour les projets impactant le site) 

o Que faut-il penser de la présence de ce poulailler mobile à moins de 500 m du 

Château  

o  
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5.4.2 – Les zones AUi 

 Il y a une zone AUi à l’entrée du Village contigüe à plusieurs établissements qui est 

parfaitement justifiées compte tenu de sa situation. Il ne serait pas anormal qu’elle 

puisse s’agrandir si besoin est 

o  
 La commune a privilégié une possibilité d’extension d’un établissement assez éloigné 

du centre du village. Est-ce opportun ? Faut-il en limiter la surface ? malgré l’accord du 

schéma de développement économique de la ComCom 

o  
 

 

5.4.3  – Les bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement de destination 

 

Nous avons rappelé les critères retenus pour la sélection des bâtiments susceptibles de changer 

de destination (page 10 & 2.4) 

 

Il y a lieu d’être homogène à cet égard entre toutes les demandes. 

 

Il semble bien qu’il faille repérer toutes les exploitations agricoles dans le périmètre de 

réciprocité de 100 m 

 

Ce critère de réciprocité s’applique pour toutes les exploitations inscrites ou non ICPE agricole 

avec les animaux ou viticole vinifiant sur place 
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Il n’est pas justifié de considérer les exploitations inscrites ICPE en 2016 alors que cette liste 

est fausse, incomplète car certaine qui vinifie plus de 500 hl de vin ne sont pas inscrite  alors 

qu’elle devrait l’être et que d’autres ne vinifiant plus rien sont encore inscrites. 

 

Si l’on suit de la Chambre d’Agriculture qui préconise une réciprocité de 100 m pour toutes les 

exploitations d’élevage ou vinifiant sur place, le bâtiment N° 6 cadastré AP  34 En Rivière 

ne pourrait pas être classé comme pouvant changer de destination 

 

La CDPENAF n’a-t-elle pas à donner son accord pour ces changements de destinations ?  

 

 
 

Conclusion : Observations du Commissaire Enquêteur 

 
Il me semble qu’il manque une volonté forte pour préserver et valoriser le territoire 

agricole de cette commune rurale  

 

Il faut garder le caractère agricole de la commune 
o Il faut aussi développer le tourisme vert en faisant découvrir ce paysage privilégié  

o C’est sans doute une manière d’aider nos paysans qui entretiennent nos 

paysages  et font vivre notre pays.  
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3
ème

 partie  DEMANDES PARTICULIERES 
 

Nous avons eu les observations de 8 personnes ou courriers 

 

1 – Observations de Mr Bruno ROLLET (1) 
 

 Mr Bruno ROLLET demande la possibilité de changement de destination de 2 petits 

bâtiments sis sur la parcelle AL 236  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 Le maire nous dit que « les bâtiments se situent dans le périmètre de réciprocité de 

bâtiments agricoles (classés ICPE). Ils ne peuvent être repérés comme pouvant changer de 

destination ». 

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Ces bâtiments sont situés à 30 m d’un cuvage qui vinifié plus de 500 hl de vin (ICPE) 

 Le bâtiment est dans le périmètre de réciprocité de 100 m de l’exploitation viticole et du 

bâtiment d’élevage non ICPE 

 Le bâtiment d’élevage proche n’est pas classé ICPE (moins de 100 vaches allaitantes) 

 Il ne semble pas que l’on puisse accéder à sa demande 

 

 

2 – Observations de Mr Christophe SUBRIN (2) 

 

 Mr Christophe SUBRIN demande la possibilité de changement de destination de plusieurs 

petits bâtiments sur les parcelles AN 339 et AR 181  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 Le maire nous dit que « sur la parcelle AN 339 un des 2 bâtiments est un hangar qui n’est 

pas susceptible de changement de destination » 

 « Sur la parcelle AR 181, la commune devra confirmer sa position au regard des 10 critères 

qui visent à identifier (ou non) le potentiel de changement de destination »  

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Pas d’observations complémentaires  

 Avis favorable sous réserve des 10 critères prévus par la commune  

 

 

3 – Observation de Mme SORGUES pour l’indivision SALAMAND (3) 

 

 Mme SORGUES demande la constructibilité des parcelles AC 153 et 157  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 Le maire nous dit que la parcelle est située en zone A agricole 

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Ces parcelles sont en zone A agricole non constructible.  

 Pas de possibilité de classement en zone constructible 
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4 - Observations  de Me François ROBBE pour son client Mr Patrice BRERO (4) 

 

 Me François ROBBE pour son client Mr Patrice BRERO  demande la possibilité de 

division de la parcelle AC 309 pour permettre la possibilité de construire une maison 

d’habitation pour son fils 

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 Le maire nous dit que la parcelle est située en zone A agricole. 

 Cette parcelle est située à proximité d’une exploitation d’élevage (périmètre de réciprocité) 

non inscrite ICPE 

 « La commune souhaiterai qu’un regard particulier soit apporté à cette demande ». 

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Mr BRERO souhaite partager sa parcelle pour permettre à son fils de construire  

 Cette parcelle était en zone UB dans l’ancien PLU. Elle est en zone A dans le nouveau PLU 

 La zone est devenue inconstructible.  

 La parcelle est dans le périmètre de réciprocité de 100 m 

 La commune peut-elle faire des exceptions ? 

 

 

5 – Observations de Mme Yvonne FOURCHET  

 

 Mme Yvonne FOURCHET demande commet elle peut aménager l’intérieur de son 

bâtiment et refaire la toiture  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 Le maire nous dit que la réfection intérieure de consolidation est tout à fait possible s’il n’y 

a pas de création de surface habitable 

 Pour la réfection de la toiture, il faut une autorisation de travaux (choix des tuiles et 

couleurs) 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Pas d’observations complémentaires  

 

 

6 – Observations de Mme Michèle VIVIER MERLE (6) 

 

 Mme Michèle VIVIER MERLE questionne la commune sur le devenir de cette parcelle 

placée en zone d’étude  

o  C’est une zone UB constructible 

o Est-ce une réserve d’urbanisation ? pour des maisons, pour des projets collectifs 

d’intérêt général, par exemple maison d’accueil des personnes âgées 

o Est-ce une zone qui deviendra suppléée la zone 1AUa complète ?  

o Quelle valeur aujourd’hui ? pour une succession par exemple  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 La commune précise que cette parcelle de 4728 m² devrait accueillir un projet de la 

collectivité (ex : maison d’accueil pour personnes âgées). 

 Elle reste figée pour 5 ans  

 A défaut de projet dans les 5 ans, elle devient une zone Ub normale. 
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Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Il semble important que la commune se prononce au plus vite sur le devenir de cette 

parcelle  

 Il serait souhaitable que le délai de 5 ans soit abrégé pour éclaircir la situation pour ses 

propriétaires  

 

 

7 – Observations de Mr Guy LEFRANC 

 

 Mr Guy LEFRANC émet quelques observations générales concernant le projet de révision 

de ce PLU 

o La proposition de la zone Ap liée à la nature de culture lui parait inappropriée 

o Il souhaite laisser toutes les zones agricoles en A pour laisser la possibilité aux 

agriculteurs de pouvoir s’installer et construire  

o Il pense que la commune est suffisamment ouverte comme couloir écologique. 

o Il souhaite qu’une surface maximum soit instituée par projet de bâtiment qui 

changerait de destination dans un intérêt patrimonial.  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 La commune va retravailler les zones Ap. elle ne souhaite gardé que la parcelle à l’entrée 

du bourg en secteur patrimonial remarquable 

 La surface maximum de 200 m² de plancher est bien inscrite dans le règlement pour la 

réfection des bâtiments.  

 

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Le classement des seules vignes et de toutes les vignes en zone Ap n’est pas une bonne 

hypothèse 

 Toutes les supprimer pour ne garder qu’une parcelle de vigne à l’entrée du bourg est une 

manière d’évacuer le problème  

 Il semble qu’il faut revoir l’ensemble des zones agricoles pour reclasser en zone Ap les 

secteurs aux enjeux paysagers et patrimoniaux sans que ce soit « une erreur manifeste 

d’appréciation dans le choix du zonage » 

 Les services de l’Etat ont mis l’accent sur le fait que le Château de la Garde soit protégé par 

une zone Ap autour de son allée d’arbres 

 Le Château de la Flachère est déjà protégé par la zone forestière classée en N. Faut-il étayer 

cette zone par des terrains agricoles en face Ouest  

  

 

8 – Observations de Mr Paul JAMBON (8) 

 

 Mr Paul JAMBON demande la constructibilité de nombreuses parcelles sur la commune de 

Saint Vérand 

o Les parcelles AD 201, AR 145, 134, 230, AP 152, 153, 154, 155, 156, AD 163 

o Cette demande représente 97 000 m²  

 

Observation du maire de Saint Vérand :  

 L’ensemble de ces parcelles sont en zone agricole, en zone inconstructible et le resteront 

  

Observation du Commissaire Enquêteur:  

 Cette demande est très importante  en surface 97000 m² sans rapport avec la réalité  

 Ces parcelles sont en zone agricole non constructibles et le resteront 
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Conclusions 
 

L’identité du pays repose sur la capacité des hommes à travailler 

ensemble autour d’un projet collectif.    

 

Jean Pierre HOUSSEL 
 

Après avoir : 

 Etudié le dossier soumis à l'enquête 

 Rencontré le maire et les adjoints chargés de l’urbanisme  

 Visité les lieux en leur compagnie avant et pendant l’enquête publique 

 Reçu les particuliers qui sont venus aux permanences 

 Pris en compte les observations et courriers reçus 

 Vu et examiné sur place toutes les demandes particulières  

 

Je donne un avis favorable sur l’économie générale du PLU de SAINT 

VERAND 

 
Nous émettons plusieurs réserves. 

 

1. Il faut revoir la zone AP 

a. Le classement des seules vignes et de toutes les vignes (ou presque) en zone Ap 

n’est pas une bonne hypothèse 

b. Supprimer toutes ces zones pour ne garder qu’une parcelle de vigne à l’entrée du 

bourg est une manière d’évacuer le problème  

c. Il semble qu’il faut revoir l’ensemble des zones agricoles pour reclasser en zone Ap 

les secteurs aux enjeux paysagers et patrimoniaux sans que ce soit « une erreur 

manifeste d’appréciation dans le choix du zonage » 

d. Faut-il réexaminer les zones A et Ap dans une prochaine modification du PLU ? 

 

2. Le bâtiment 6 ne semble pas pouvoir changer de destination au motif qu’il est dans le 

périmètre de réciprocité de 100 m d’une exploitation (vinifiant plus de 500 hl de vin qui 

devrait être inscrite ICPE et qui ne l’est pas) 

 

Nous proposons  plusieurs recommandations : 
 

1. Mettre en avant dans tous les documents le Caractère Rural de SAINT VERAND  

a. Affirmer que l’espace agricole est économiquement vivant  

b. Affirmer que l’espace agricole a une vie sociale 

c. Affirmer qu’il est indispensable d’aider nos paysans qui entretiennent nos paysages 

et font vivre notre pays.  

2. Il y a une zone AUi à l’entrée du Village contigüe à plusieurs établissements qui est 

parfaitement justifiées compte tenu de sa situation. Il ne serait pas anormal qu’elle puisse 

s’agrandir si besoin est. 

La commune a privilégié une possibilité d’extension d’un établissement assez éloigné du 

centre du village. Est-ce opportun ? Faut-il en limiter la surface ? Malgré l’accord du 

schéma de développement économique de la ComCom qui raisonne en surface globale et 

non en impact local sur la commune 
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Avec ces réserves et ces recommandations nous donnons 

une avis favorable au PLU de SAINT VERAND 
 

 

Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres,  

nous l’empruntons à nos enfants. 

     Antoine de saint Exupéry 
 

  

Pour valoir ce que de droit   Fait à Belmont le 20 juin 2018   

 

   Charles CHRISTOPHE 
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ANNEXES  

 

POUR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

 

POUR LA COMMUNE DE SAINT VERAND 
 

 

1. Extrait du registre de délibération du conseil municipal  

 

2. Arrêté du Tribunal Administratif et du maire de saint Vérand 

 

3. Copie des avis d’enquête dans la presse 

 

4. Courrier de demande de prolongation de délai au 03 juillet 2018 

 

5. La copie du registre sur 3 pages ainsi que les lettres 1,2,3,4,6,7,8 

 

6.  PV de synthèse du Commissaire enquêteur 

 

7. La réponse du maire à ce PV de synthèse du 25/05/2018 et du 12/06/2018 

 
 


